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Genève, le 1 mars 2024
Aux représentantes et représentants
des médias

Communiqué de presse du département de la santé et des mobilités (DSM)

Levée de la recommandation du port du masque

Suite à la diminution de la circulation des virus hivernaux au sein de la population et de
la charge qui en résultait sur le système de santé genevois, l'office cantonal de la santé
lève la recommandation de port systématique du masque pour le personnel en contact
avec des patients ainsi que pour les visiteurs des établissements et lieux de soins du
canton.

Après avoir atteint un point culminant mi-décembre 2023, la circulation du RSV* et du SARS-
CoV-2 est désormais revenue à un niveau bas. L'épidémie de grippe n'est quant à elle pas
encore terminée, mais elle marque un ralentissement. 

La diminution de la charge sur les acteurs de santé ambulatoires et hospitaliers légitime de
lever la recommandation de port du masque systématique annoncée le 15 décembre 2023
(communiqué de presse). 

Rappel des bonnes pratiques

La  période  hivernale  n'étant  pas  encore  complètement  terminée,  les  virus  respiratoires
continuent de circuler. En effet, les infections grippales restent encore possibles. Plusieurs
cas de rougeole ont également été signalés ces dernières semaines dans la région romande. 

L'office  cantonal  de  la  santé  rappelle  ainsi  qu'en  tout  temps  et  même  hors  période
épidémique, le port du masque est recommandé lors de symptôme d'infection respiratoire, en
particulier dans les établissements et lieux de soins. Les symptômes d'infection respiratoire
principaux sont la toux et/ou de la fièvre et/ou du rhume et/ou des maux de gorge. 
Cette  recommandation  s'adresse  au  personnel  comme  aux  patients  et  à  leurs
accompagnants. Dans les centres de consultations urgentes et les cabinets médicaux, il est
recommandé que des masques soient mis à disposition des patients symptomatiques dès leur
arrivée dans la structure, afin de protéger les autres patients. 

Le lavage régulier des mains et l'aération régulière des pièces, en particulier lorsqu'elles sont
très fréquentées ou peu ventilées, permettent également de diminuer de façon efficace la
transmission des virus.

*Le virus respiratoire syncytial humain - VRS ou RSV- provoque des bronchites aigües chez
les nourrissons et les enfants en bas âge.
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